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Communiqué de presse  

Paris, le 29 février 2024 

 

ASAC-FAPES lance son nouveau produit structuré, ASAC-FAPES France 2024 
 

ASAC-FAPES France 2024 est un autocall adossé à un panier de 10 entreprises phares de l’économie 

française : LVMH, Sanofi, Alstom, Airbus, Renault, Capgemini, BNP Paribas, Total Energies, 

Dassault Systèmes, STMicroelectronics. Il peut être rappelé automatiquement chaque trimestre avec 

la performance associée (2,50 % chaque trimestre, soit 10 % par an) dès lors que la condition de 

rappel est remplie. 

Disponible sur les contrats d’assurance vie et de capitalisation gérés par Allianz (dont 

Asac Epargne Fidélité), ASAC-FAPES France 2024 s’inscrit dans la stratégie d’ASAC-FAPES visant à 

concevoir, référencer et commercialiser auprès de ses adhérents un produit structuré répondant à la 

fois aux conditions de marché du moment et aux attentes de ses adhérents, c’est-à-dire : prudence et 

performance.  

ASAC-FAPES France 2024 succède ainsi à 6 autocalls successivement lancés avec succès depuis 2017 et 

rappelés rapidement. Chacun de ces produits est exclusif et a été créé sur-mesure pour ses adhérents. 

Il permet à ses souscripteurs de récupérer le capital majoré d’un rendement significatif au bout de 

quelques mois. 

Produits structurés ASAC FAPES Lancement Rappel Gain 

ASAC-FAPES OBJECTIF EUROPE Août 2017 Juin 2021 + 28 % 

ASAC-FAPES EUROPE 2019 PART G Mars 2019 Août 2021 + 12 % 

ASAC-FAPES OBJECTIF France 2021 Juillet 2021 Février 2023 + 8,75 % 

ASAC-FAPES STRATEGIE France 2021 Mars 2021 Février 2023 + 12,25 % 

ASAC-FAPES OBJECTIF TRANSATLANTIQUE 2022 Mars 2022 Juin 2023 + 7 % 

ASAC-FAPES RENDEMENT EUROZONE Décembre 2022 Décembre 2023 + 8 % 

 

ASAC-FAPES France 2024, qui s’ajoute aux produits variés proposés par les partenaires assureurs 

d’ASAC-FAPES, sera complété par encore deux ou trois nouveaux lancements d’ici à la fin de cette 

année. 

Les caractéristiques d’ASAC-FAPES France 2024  

• Objectif de gain* : de 10% brut par an (soit 2,50 % brut par trimestre) en contrepartie d’un 

risque de perte en capital. 

• Sous-jacent : Bloomberg Selection France Fixed Basket Decrement 50 Points Index EUR. 

• Emetteur : BNP Paribas Issurance B.V. - L’investisseur est soumis au risque de défaut, de faillite 

ou de mise en résolution de l’émetteur. 
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• Durée maximum d’investissement de 10 ans, avec une date de constatation initiale fixée au 

15 avril 2024. 

• Fréquence de constatation : trimestrielle à partir du 4e trimestre. 

• Barrière de protection du capital jusqu’à 50 % par rapport à son niveau initial au 

trimestre 40. 

• Airbag de - 20 % à maturité du produit. 

 
« Bien que mis à rude épreuve dans un contexte de tensions géopolitiques, de ralentissement 

économique et de taux d’intérêt élevés, les marchés financiers tiennent bon et offrent des opportunités 

pour construire des fonds structurés particulièrement attractifs pour les épargnants, précise 

Igor Ivanoff, conseiller en gestion de patrimoine chez ASAC-FAPES. Devant la pléthore d’offres 

proposées par les distributeurs, les autocalls, qui peuvent être rappelés par anticipation à échéance fixe 

et définie à l’avance, restent toutefois à privilégier. A condition de scruter à la loupe les sous-jacents et 

l’émetteur des produits et de mesurer pleinement sa prise de risque ». 

 
Avant d’investir 

ASAC FAPES France 2024 est un instrument financier qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre. Il s’inscrit 
dans le cadre d'une diversification d'un portefeuille financier et n’est pas destiné à en constituer la totalité. Les produits 
structurés présentent un risque de perte en capital et doivent s'envisager sur une période d'investissement pouvant courir 
jusqu'à leur date d'échéance 

ASAC FAPES recommande à tout souscripteur intéressé par un investissement dans un produit structuré de s’informer sur 
les facteurs de risques, de consulter la documentation commerciale et/ou contacter son conseiller afin d'être accompagné 
dans l'appréciation de son caractère approprié, et ce notamment au regard des risques détaillés dans sa documentation 
juridique et commerciale disponible sur notre site internet. 

* en cas de rappel anticipé à l’une des dates anniversaire ou si l’indice sous-jacent clôture en hausse par rapport à son 

niveau initial à la date constatation finale, le 15 avril 2034. 

 
 

 
A propos d’ASAC-FAPES 
ASAC-FAPES est la marque sous laquelle communique le cabinet de courtage FAPES Diffusion qui diffuse auprès 
d’adhérents des contrats d’assurance vie et de prévoyance souscrits par les associations d’épargnants membres 
de la Fédération Fapes. FAPES Diffusion a été créée en 1999 par la Fédération Fapes pour ses associations 
membres (Asac, Audience, Appeir, Tégo). Le cabinet est partenaire d’assureurs de renom (Allianz, Generali, 
Spirica, CNP Assurances, Mutuaide, MGPS) et compte aujourd’hui plus de 100 000 adhérents. La Fédération 
Fapes et ses associations sont engagées dans la création de solidarités financières familiales, et leur cabinet de 
courtage bénéficie d’une expertise reconnue depuis de nombreuses années. Ces entités sont animées par une 
vision commune éthique et solidaire, œuvrent en toute transparence et assurent un accompagnement à tous 
leurs adhérents épargnants.  
www.asac-fapes.fr  
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